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4. ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 

4.1 Évaluation en aide à l’apprentissage 

4.2 Évaluation aux fins de la sanction des études 



 6 
 

5. MESURES D’ADAPTATION 

6. PASSATION DES ÉPREUVES 

6.1 Demande d’examen 



 7 
 

6.2 Règlements de la salle d’évaluation 

Les directives suivantes doivent être respectées à la salle d’évaluation : 

• 

• 

• 

• 

Pendant les examens, il est interdit : 

• 

• 

• 

• 

• 

Il est à noter que les dictionnaires bilingues peuvent être utilisés lors d’épreuves pour les élèves suivants : 

• 

• 
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• 

6.3 Épreuves ou évaluations réalisées à l’extérieur de la salle d’évaluation 
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6.4 Plagiat ou tricherie 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

6.5 Situation d’urgence 
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7. CORRECTION DES ÉPREUVES 

• 

• 

• 

8. RÉSULTATS DES APPRENTISSAGES 

8.1 Notation 

 
8.2 Note partielle 
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8.3 Expression des résultats 

8.4 Transmission des résultats 

8.5 Conservation des épreuves 
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9. REPRISE DES ÉPREUVES 

 

• 

• 

• 

9.1 Procédure en cas d’échec marqué ou répété 

9.2  Révision de note 
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9.3 Amélioration d’un résultat scolaire 

10. CONSULTATION DES ÉPREUVES 

 

11.  VOL D’ÉPREUVE ET VIOLATION DE CONFIDENTIALITÉ 

12. RECONNAISSANCE DES ACQUIS ET DES COMPÉTENCES 

• Univers de compétences génériques 
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• Épreuve de synthèse Prior Learning Examination 

• Tests d’équivalence de niveau de scolarité (TENS) 

• 

• 

• Test de développement général (TDG) 

• Examen seulement 
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• Tests du GED 

• 

• 

• 

• 

• 
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13. RÉFÉRENCES 

• 

• 

• 

• 

• 
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ANNEXE 1 
Documents demande de révision de note 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 
« La révision du résultat d’un élève consiste à examiner de nouveau ce résultat. Il ne s’agit pas d’une reprise d’examen pour l’élève. La 
révision peut mener au maintien, à la majoration ou à la diminution du résultat initial. » 
« La demande de révision doit être soumise dans les 30 jours de la connaissance du résultat s’il s’agit d’un résultat obtenu dans le cadre des 
services éducatifs de la formation professionnelle ou de l’éducation des adultes. Toutefois, la demande de révision concernant un résultat 
constitué de plusieurs évaluations peut viser uniquement les évaluations ou les parties d’évaluations n’ayant pas déjà fait l’objet d’une 
demande. » 

« L’enseignant dispose d’un délai de 10 jours ouvrables pour donner le résultat ainsi que les motifs et, le cas échéant, transmettre les pièces 
s’il s’agit d’une évaluation faite dans le cadre des services éducatifs de la formation professionnelle ou de l’éducation des adultes. » 

« Le résultat obtenu à la suite d’une demande de révision est définitif. » Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) 

1.  IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 
 

    
Nom à la naissance Code permanent 

  
Prénom Indicatif régional/no de téléphone 

 
Année mois jour 

Date de naissance 

2.  DEMANDE DE RÉVISION D’UNE NOTE 
 

 
Sigle du cours Compétence disciplinaire Date de l’évaluation 

3. JUSTIFICATION DE LA DEMANDE 
 

 

RAISONS QUI JUSTIFIENT LA PRÉSENTE DEMANDE DE RÉVISION : 
 

 
 

 
 

 
 

(Veuillez utiliser le verso si l’espace est insuffisant) 

 
     

Signature du demandeur Élève 

4. MOTIVATION DE LA DEMANDE (Réservé à la direction du centre) 
 

Motifs de la demande de révision : 

 
(Veuillez utiliser le verso si l’espace est insuffisant)  

Année Mois Jour 

 
 

 

Signature de la direction 

 
 

5. RÉPONSE À LA DEMANDE DE RÉVISION (Réservé à l’enseignant) 

 
Note maintenue : Nouvelle note accordée : 

 

Année Mois Jour 

 
Date de la demande de 
modification 

 

Année Mois Jour 

  
Signature de l’enseignant 

Demande de révision de note 

Je désire par la présente, faire réviser une note pour le cours suivant : 

Jour 


